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Strasbourg, le 9 janvier 2021

Rejet du recours des organisateurs contre l’arrêté préfectoral portant interdiction de
manifester sur l’ellipse insulaire à Strasbourg le samedi 9 janvier 2021

Le Tribunal Administratif de Strasbourg a rejeté le 8 janvier 2021 la requête des organisateurs en
annulation contre l’arrêté préfectoral portant interdiction de manifester sur l’ellipse insulaire à
Strasbourg ce jour samedi 9 janvier 2021.

Il confirme la décision de la préfète de la région Grand Est et du Bas-Rhin dans la prise en compte des
motifs justifiant l’interdiction de manifester sur l’ellipse insulaire à Strasbourg notamment :

- le dépôt de plusieurs déclarations de manifestation pour le samedi 09 janvier 2021 dans la Grande Île
pouvant créer des croisements de flux importants de personnes

- la dégradation de la situation sanitaire dans le département

- la physionomie des rues de la Grande Île et l'affluence de la population le samedi dans le centre ville.
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